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Dossier de Presse 
Campagne de recrutement 2016



L’administration pénitentiaire 
recrute 2500 surveillants 

Plus de 2000 surveillants pénitentiaires recrutés en 2015, 2500 postes 

ouverts en 2016 : l’administration pénitentiaire poursuit sa politique de 

recrutement massif. Depuis le lundi 16 mai et jusqu’au jeudi 1er septembre 

2016, les candidats peuvent s’inscrire au concours de surveillant 

pénitentiaire sur www.devenirsurveillant.fr. 

Les candidats doivent d'être titulaires d'un brevet des collèges et avoir entre 19 et

42 ans au 1er janvier 2016.  Le concours comporte une épreuve écrite d'admissibilité 

(QCM, tests logiques et compte rendu d’incident) et deux épreuves d'admission 

(orale et sportive).  

Une fois admis, les élèves surveillants suivent une formation rémunérée associant cours 

théoriques et pratiques durant 8 mois à l'École Nationale d'Administration Pénitentiaire 

(ENAP). 

Devenir surveillant c’est rejoindre le Ministère de la Justice et participer à une double 

mission de sécurité et de réinsertion. L’administration pénitentiaire recrute et forme des 

personnels et s’engage également à les accompagner tout au long de leur vie 

professionnelle. 

L’administration pénitentiaire offre une grande diversité d’évolutions 

professionnelles (moniteur de sport, formateur des personnels, membre d’une équipe 

régionale d'intervention et de sécurité (ÉRIS), chargé des extractions judiciaires ou même 

Chef d’établissement…) au regard des qualités et compétences de ses agents.  

Avec 38 000 agents, dont 27 000 personnels de surveillance et 5 000 personnels en 

Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation, l’administration pénitentiaire 

représente la 3e force de sécurité intérieure française. La première participation de ses 

personnels lors du défilé sur les Champs-Elysées le 14 juillet prochain, sur 

proposition de Jean-Jacques Urvoas, Garde des Sceaux,  au Président de la République, 

reconnaît ainsi le travail effectué quotidiennement dans l’accomplissement des missions 

de surveillance et de réinsertion qui leur sont confiées. 

http://www.devenirsurveillant.fr/


Comme chaque année, une campagne de recrutement dans 

toute la France : 

 A la TV : la campagne publicitaire pour le recrutement des surveillants pénitentiaires

a débuté le dimanche 29 mai à la télévision (voir le spot sur

www.devenirsurveillant.fr). Elle a été diffusée jusqu’au 18 juin sur TF1, France

Télévision, M6, Canal +, D8, W9, l’Equipe 21, Bein Sport…

 Sur le net : à travers des bannières web et des publicités en amont des vidéos

« replay », la campagne s’est aussi déclinée sur le web et les téléphones portables, et

tout particulièrement sur les plateformes suivantes : youtube.fr, leboncoin.fr, Indeed,

Outlook, Facebook, Google, et de nombreux sites de sport, d’information et de

loisirs.

 Dans les rues : la nouvelle affiche a été visible à l'arrière des bus début juin à

Bordeaux, Dijon, Lille, Lyon, Marseille, Paris, Rennes, Strasbourg, Toulouse et dans les

autres agglomérations de plus de 100 000 habitants, ainsi que sur les quais de gare

d’une soixantaine de villes et dans les métros.

http://devenirsurveillant.fr/


Nos personnels témoignent de leur évolution professionnelle : 

Sophie. D. : surveillante brigadier, en charge des 

placements sous surveillance électronique 

« J'ai occupé différents postes dans la pénitentiaire : la détention, le 

service des agents. Actuellement je travaille dans la surveillance 

électronique. Je pense être  posée et consciencieuse et je dois dire que 

cette évolution s'est faite facilement. A chaque étape mes supérieurs 

hiérarchiques étaient en conseil et en soutien. » 

Alain. C. : directeur des services pénitentiaires : 

« Mon parcours a débuté en tant que surveillant. Lorsque j’ai souhaité 

évoluer, j’ai repris des cours du soir à l’université. Ça n’a pas toujours été 

facile. Heureusement, mes collègues étaient solidaires et fiers de mon 

action. Voyant mes efforts récompensés par des diplômes, les chefs 

d’établissements respectifs se sont intéressés à moi, et m’ont aidé dans ma progression 

professionnelle. » 

Patrick. G. : premier surveillant et formateur des 

personnels 

« Compte tenu de mon bon classement à ma sortie d'école, j'ai eu la 

chance de participer à l'ouverture d'un établissement : le centre de 

détention (CD) de Roanne. Affecté en service classique puis en brigade 

« longue journée » j'ai travaillé 5 années en détention dans ce CD. 

Parallèlement  je me suis investi dans les fonctions de tuteur. Ces fonctions consistent à 

assurer l'accompagnement des jeunes agents, élèves qui sont encore en formation en 

alternance ou stagiaires affectés sur l'établissement. J'ai ensuite postulé à la sélection 

professionnelle de formateur des personnels. Depuis 2009, cette spécialité est ouverte aux 

surveillants. J'ai ensuite présenté le concours de premier surveillant, premier grade 

d'encadrement, pour lequel j'ai également été reçu. L’évolution professionnelle n’est pas 

une simple formule mais reflète bien la réalité de l’administration pénitentiaire. » 



www.justice.gouv.fr

Un recrutement de surveillants en hausse

Les motivations pour devenir surveillant

Le profil type de l’élève surveillant

2015

2016

2017

2014

âge moyen

920

28 ans

1630
2150 2500

de bacheliers ou de diplômés
de l’enseignement supérieur

63 %
avaient un emploi avant de rejoindre  

l’administration pénitentiaire

66 %

1

possibilité
d’évolution de carrière

87 %
2

salaire

72 %
3

sentiment d’utilité

63 %

SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE
CHIFFRES CLÉS

#DevenirSurveillant
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Les compétences requises

1 2 3

Aptitudes au travail
de jour comme de nuit Rigueur et stabilité Sens de l’écoute et impartialité

Ses missions

Sa carrière

Le surveillant pénitentiaire accompagne
les détenus lors de leurs déplacements.

Lors des activités,
il est chargé de leur surveillance

Travail en atelier

Activité socio-éducative

Appel

Promenade et sport

Parloir

...

Afin de prévenir la récidive,
le personnel de surveillance participe

aux actions de réinsertion en lien avec les services
pénitentiaires d’insertion et de probation.

187
Il peut être a�ecté dans un des

187 établissements
sur l’ensemble du territoire français

(maisons d’arrêt ou établissements pour peine)

Ce métier o�re une grande diversité de postes
à des niveaux de responsabilité di�érents :
surveillant, surveillant principal, 1er surveillant,
lieutenant pénitentiaire, chef d’établissement...

www.justice.gouv.fr
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SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE
LE MÉTIER

#DevenirSurveillant



www.justice.gouv.fr

Apte au travail
d’équipe

Rigoureux Ouvert d’esprit

Doté d’un sens d’écoute
et d’observation

Titulaire du brevet des collèges
ou d’un titre équivalent

JE SUIS

devenirsurveillant.fr
Je m’inscris sur

et je réussis le concours

devenirsurveillant.fr
Je m’inscris sur

et je réussis le concours

19 ans
-

42 ans

Âgé d’au moins 19 ans et pas plus de 42 ans
au 1er janvier de l’année du concours

SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE
S’INSCRIRE

#DevenirSurveillant
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www.justice.gouv.fr

à l’École nationale d’administration pénitentiaire (ENAP)

Les élèves ayant donné satisfaction
sont nommés surveillants stagiaires.

Une formation initiale rémunérée de 8 mois

Des cours théoriques et pratiques

Des stages pratiques en établissements pénitentiaires

1

2

3

Sécurité de l’emploi

Droit à la formation

Retraite à 57 ans

SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE
SE FORMER

#DevenirSurveillant

DE NOMBREUX AVANTAGES
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Rendez-vous sur devenirsurveillant.fr

Surveillant principal
Surveillant

Lieutenant pénitentiaire
Chef d’établissement

1er surveillant

Membre d’équipes régionales
d'intervention et de sécurité

Formateur des personnels

Moniteur de sport

ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

ERIS

SURVEILLANT PÉNITENTIAIRE
ÉVOLUER

#DevenirSurveillant

DE NOMBREUSES POSSIBILITÉS D’ÉVOLUTION

EXEMPLES DE DIVERSIFICATION

JE PEUX
DEVENIR
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Chargé des extractions judiciaires



Contact presse : 

presse.dap@justice.gouv.fr 

01 70 22 83 15 


	Dossier de presse VF campagne
	Infographie 01
	Infographie 02
	Infographie 03
	Infographie 04
	Infographie 05



